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Lutte à la pauvreté et réforme de l’aide sociale

ARGUMENTAIRE CONTRE

LES MENSONGES DU MINISTRE BÉCHARD

Document de travail préparé

par Jean-Yves Desgagnés et Éric Bondo

lors d’une allocution tenue à Sherbrooke

Sherbrooke, 13 octobre 2004

1er MENSONGE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC INVESTIT 2,5 MILLIARDS $ DANS LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

Contre-arguments

Le Ministre Béchard ne dit jamais que ce montant de 2,5 milliards $ s’échelonne sur cinq ans, donc que l’investissement réel annuel est de 500 millions $.

L’autre élément que le Ministre Béchard ne précise pas c’est que cette somme de 500 millions $ est financée en bonne partie :

· à même l’abolition d’autres mesures gouvernementales telles l’abrogation des allocations familiales, du crédit d’Impôt non remboursable pour enfant, de  la réduction d’impôt à l’égard de la famille et du programme APPORT;

· d’argent déjà prévu, notamment dans le domaine du logement social;

· par des hausses de tarification (Ex. garderie et électricité)

· par de nouvelles coupures à l’aide sociale avec le nouveau projet de règlement « Tanguy » qui permettra au gouvernement d’économiser 44 millions $ par année.

Parmi les 500 millions $ prévus, 48 % du montant (240 M $) est alloué aux personnes et aux familles pauvres qui travaillent, 32 % (160 M $) est alloué aux personnes et aux familles à l’aide sociale, et 20 % est prévu pour le logement social 

Lorsqu’on analyse le montant de 160 millions $ alloué aux personnes et aux familles à l’aide sociale, on constate que 57 % de cette somme (91 millions $) est alloué aux familles avec enfants qui constituent 22 % des ménages alors que les personnes seules et les couples sans enfant, qui représentent 78 % des ménages, ne bénéficieront que de 43 % de cette somme soit environ 69 millions $.

Ce que cachent les milliards et les millions, c’est l’impact réel sur le revenu mensuel des personnes et des familles. Voici donc, pour les personnes et les familles à l’aide sociale, l’impact réel des milliards annoncés. Selon le tableau à l’annexe 1 du présent document, en ne tenant compte que des améliorations apportées par l’indexation complète ou partielle des prestations et par la nouvelle allocation de Soutien aux enfants, cela représentera un gain mensuel variant de 3 $ à 10 $ par mois, pour les personnes seules à l’aide sociale, pour les couples sans enfant, de 5 à 15 $ par mois, pour les familles monoparentales,  de 65 à 96 $ par mois, et pour les couples avec enfants, de 115 à 146 $ par mois. 

Il est à noter, suite à l’annonce récente du Projet de règlement « Tanguy », que ces gains seront beaucoup moindres. En effet, comme ce Projet de règlement introduit une coupure de logement familial et vient retarder l’accès de plusieurs mois à la prestation spéciale d’allocation logement, des milliers de personnes et de familles verront leurs prestations réduites d’un montant variant entre 1 et 100 $ par mois.

2ième MENSONGE

LE PROJET DE LOI 57 EST L’APPLICATION À L’AIDE SOCIALE DU PROJET DE LOI VISANT À LUTTER CONTRE LA PAUVRETÉ ET L’EXCLUSION SOCIALE


Contre-arguments

La Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale a été adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale du Québec en décembre 2002. Le gouvernement Charest a donc voté en faveur de cette Loi.

Que vise cette Loi ?

Dans son préambule, il est précisé ce qui suit :

que la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale est un impératif national (…);

que les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale sont les premières à agir pour transformer leur situation et celle des leurs (…)

Alors qu’à l’article 1, portant sur l’objet de la Loi, il est dit ce qui suit :

La présente loi vise à guider le gouvernement et l’ensemble de la société québécoise vers la planification et la réalisation d’actions pour combattre la pauvreté, en prévenir les causes, en atténuer les effets sur les individus et les familles, contrer l’exclusion sociale et tendre vers un Québec sans pauvreté.

Quelles sont les obligations du gouvernement du Québec ?

Dans l’esprit du Préambule et de l’objet de la Loi, plusieurs obligations étaient imposées au gouvernement du Québec, notamment :

· De mettre en place une Stratégie nationale de lutte à la pauvreté et à l’exclusion autour de buts et d’orientations précises, notamment;

· promouvoir le respect et la protection de la dignité des personnes en situation de pauvreté et lutter contre les préjugés à leur égard ;

· améliorer la situation économique et sociale des personnes et des familles qui vivent dans la pauvreté et qui sont exclues socialement;

· prévenir la pauvreté et l’exclusion sociale en favorisant le développement du potentiel des personnes ;

·  renforcer le filet de sécurité sociale et économique ;

·  favoriser l’accès à l’emploi et valoriser le travail;
· D’adopter et de rendre public un plan d’action gouvernemental précisant les activités qu’il prévoit réaliser pour atteindre les buts poursuivis. 

· Dans le cadre de ce Plan d’action, le Ministre avait des améliorations précises à apporter au régime d’aide sociale, notamment :

· d’abolir les réductions de prestations liées à l’application des dispositions de cette loi relatives au partage du logement et au coût minimum de logement ;

· d’introduire le principe d’une prestation minimale, soit un seuil en deçà duquel une prestation ne peut être réduite en raison de l’application des sanctions administratives, de la compensation ou du cumul de celles-ci ;

· de permettre aux adultes et aux familles de posséder des biens et des avoirs liquides d’une valeur supérieure à celle permise lors de l’adoption du plan d’action afin de favoriser l’autonomie des personnes ou pour tenir compte de difficultés économiques transitoires ;

· à l’égard de toute famille ayant un enfant à sa charge, d’exclure un montant provenant des revenus de pension alimentaire pour enfants.
· De soumettre toute décision gouvernementale à une clause d’impact sur le revenu des personnes en situation de pauvreté. 

Chaque ministre, s’il estime que des propositions de nature législative ou réglementaire pourraient avoir des impacts directs et significatifs sur le revenu des personnes ou des familles qui, selon les indicateurs retenus en application de la présente loi, sont en situation de pauvreté, fait état des impacts qu’il prévoit lors de la présentation de ces propositions au gouvernement.

En quoi le Projet de loi 57 est-il contraire à la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale ?

Premièrement, il n’a pas été soumis à une étude d’impact alors que plusieurs dispositions ont des effets appauvrissant sur les personnes et les familles, notamment la perte de garantie d’une allocation de 113 $ par mois pour les personnes de 55 ans et plus, et le retour de la saisie des prestations, etc.

Deuxièmement, le Projet de loi 57 ne concrétise aucune des améliorations prévues au régime d’aide sociale.

Troisièmement, parce qu’il renforce le pouvoir discrétionnaire du Ministre et qu’il prive du droit de recours les personnes et les familles admissibles au Programme Alternative Jeunesse et aux programmes spécifiques, le Projet de loi 57 affaiblit notre filet de sécurité sociale plutôt que de le renforcer.

Quatrièmement, en affirmant que les personnes doivent être les premières à agir pour transformer leur situation et celle des membres de leur famille, le Projet de loi 57, contrairement au Projet de loi visant à lutter contre la pauvreté, renforce le préjugé que les personnes et les familles à l’aide sociale ne font pas d’effort pour s’en sortir. Donc, plutôt que de lutter contre les préjugés, le Projet de loi 57 vient les renforcer.

3IÈME MENSONGE

LE PROJET DE LOI 57 GARANTIT UN BARÈME PLANCHER ÉQUIVALENT À 100 % DE LA PRESTATION DE BASE

Contre-arguments

À part d’abolir les sanctions de 75 à 300 $ liées aux obligations d’emploi, le Projet de loi 57 n’introduit nulle part le principe d’un barème plancher, qui, selon la revendication du FCPASQ, devra,à la fois, garantir la prestation de base contre toute coupure et amener une hausse de cette prestation pour qu’elle couvre les besoins essentiels.

Non seulement le Projet de loi 57 ne garantit pas un Barème plancher mais, en plus, il ouvre la porte à une saisie de la prestation en cas de défaut de paiement de loyer. Une mesure qui avait été envisagée en 1996 et n’avait pas été appliquée parce que discriminatoire. Selon les groupes logement, en plus d’être discriminatoire, cette mesure nie les causes de la pauvreté et de l'incapacité de payer le loyer que rencontrent de nombreux locataires; augmente les préjugés à l'égard des personnes à l'aide sociale en laissant entendre qu'elles sont de mauvais payeurs, et ne s'appuie sur aucune étude sérieuse. À l’annexe 2 du présent document, vous trouverez un argumentaire plus détaillé sur cette question de la saisie des chèques.

En même temps qu’il prétend garantir un barème plancher à 100 % de la prestation de base, le Ministre dépose un Projet de règlement réintroduisant une coupure de partage du logement familial de 100 $ par mois. C’est justement ce genre de coupure et d’autres que vise à empêcher un barème plancher. Il est donc faux, comme le prétend le ministre, qu’il garantit un barème plancher.

4ième MENSONGE

LE PROJET DE LOI 57 VISE À VALORISER L’EFFORT AU TRAVAIL

Contre-arguments

En tenant de tels propos, le Ministre laisse sous-entendre que les personnes et les familles à l’aide sociale ne font pas d’effort pour travailler. Une fois de plus, le Ministre véhicule un préjugé fort répandu et se met ainsi en contradiction avec la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale qui prévoit comme l’un de ses buts de lutter contre les préjugés.

Contrairement à ce que prétend le Ministre, les personnes et les familles à l’aide sociale font des efforts pour s’en sortir. Voici quelques données statistiques sur le Profil des personnes et des familles à l’aide sociale.

En ce qui concerne la capacité de ces adultes à réintégrer le marché du travail, et cela selon les critères établis par la Loi sur le soutien du revenu, 

· 3 adultes sur 10 étaient considérés comme ayant des contraintes sévères à l’emploi, 

· 1 sur 4 comme ayant des contraintes temporaires à l’emploi. Les trois principaux motifs invoqués pour être admissible à cette allocation sont : être âgé de 55 ans et plus, avoir un enfant à charge de moins de 5 ans , avoir un problème de santé temporaire c’est-à-dire pour une période de moins de 12 mois;

· 2 sur 5 étaient considérés comme n’ayant aucune contrainte à l’emploi.

Parmi les 166,763 adultes considérés comme n’ayant aucune contrainte à l’emploi, on constate toutefois qu’une majorité (65%) a un niveau de scolarité inférieur à un secondaire V. Parmi ce groupe, 10 % a un niveau de scolarité inférieur à un primaire, 61 % un niveau de scolarité se situant entre le secondaire 1 à IV, et 29 % un niveau de scolarité équivalent à un secondaire V.

Quels sont les principaux motifs invoqués au moment d’une nouvelle demande?

Toujours selon les données d’octobre 2003 du Ministère de l’emploi, de la solidarité sociale et de la famille, les principaux motifs invoqués au cours de ce mois par les ménages ayant effectué une nouvelle demande d’admission sont :

· pour 40 % des nouveaux demandeurs, la fin des prestations d’assurance emploi, la perte d’emploi sans assurance emploi et l’insuffisance des prestations d’assurance emploi;

· pour 20 %, des revenus insuffisants ou l’attente de revenu;

· pour 6 %, la perte d’un conjoint;

· pour 3 %, la fin des études à temps plein.

· et pour 30 %, d’autres raisons.

On peut donc conclure que la perte d’emploi, les lacunes du système d’assurance emploi et les revenus insuffisants sont les principaux motifs d’entrée à l’aide sociale.

Quelle est la durée d’un séjour à l’aide sociale ?

Dans son rapport statistique trimestriel, le Ministère de l’emploi, de la solidarité sociale et de la famille publie une donnée que l’on appelle « Une durée de présence cumulative » à l’aide sociale. Selon le lexique du Ministère que l’on retrouve à la fin de chaque rapport trimestriel, cette donnée indique le:

« Nombre total de mois, depuis janvier 1975, où un adulte a été présent à l’aide de dernier recours avec une aide financière, qu’il y ait eu ou non sortie de l’aide au cours de la période. (…) »

Sur la base de cette donnée, le rapport statistique mensuel d’octobre 2003, nous indique que 51 % des adultes à l’aide sociale avaient plus de 120 mois de présence cumulative à l’aide sociale : soit l’équivalent d’une durée supérieure de 10 ans et plus. Rapidement, on serait porté à conclure qu’il y a peu de mouvement à l’aide sociale et qu’une fois entré, il est très difficile d’en sortir. Ceci est totalement faux car ce que nous indique la durée cumulative est que, sur une période de 29 ans (entre 1975 et 2004), 51 % des ménages ont connu une période cumulative d’environ 10 ans et plus à l’aide sociale et que, pendant l’autre période de 19 ans, ils n’étaient pas à l’aide sociale. La durée de présence cumulative est donc une donnée statistique à interpréter avec beaucoup de précaution et qui porte à de mauvaises conclusions.

Voilà pourquoi nous préférons utiliser deux autres données produites par le ministère et qui nous apparaissent plus fiables.

La première donnée est publiée dans le Rapport annuel de gestion du Ministère de l’emploi, de la solidarité sociale, et de la famille. Selon le rapport annuel 2002-2003, 126,470 ménages ont quitté l’aide sociale au cours de cette année : soit l’équivalent d’un ménage sur trois. Toutefois, au cours de cette même année, 118 790 nouveaux ménages ont été admis. Voilà pourquoi le nombre de ménages n’a diminué que de 7,680 pour cette année. On peut donc conclure de cette statistique qu’il y a du mouvement à l’aide sociale et qu’au moins 1 ménage sur 3 quitte l’aide sociale à chaque année.

Une autre donnée intéressante sur les mouvements de clientèle à l’aide sociale a été produite jusqu’en 1995 lors des rapports statistiques annuels du ministère. Selon le dernier rapport produit
, les ménages à l’aide sociale pouvaient être subdivisés en trois groupes distincts :

· Les nouveaux ménages c’est-à-dire ceux qui sont entrés pour la première fois à l’aide sociale en 1993-1994 ou 1994-1995. Ceux-ci représentaient 20,3 % des ménages à l’aide sociale en 1994-1995.

· Les ménages mobiles c’est-à-dire ceux ayant une durée à l’aide sociale inférieure à 9 mois par année. Ils représentaient 37,1 % des ménages en 1994-1995.

· Les ménages stables c’est-à-dire ceux qui ne sont pas sortis de l’aide sociale depuis leur première admission ou qui affichent une durée moyenne annuelle de présence de 10 mois et plus. Ils représentaient 42,6 % des ménages en 1994-1995.

Une fois de plus, ces données démontrent qu’il y a du mouvement dans les populations qui se retrouvent à l’aide sociale. Et toujours selon ce même rapport, ce mouvement varie selon que les ménages sont considérés aptes ou inaptes au travail. Parmi les inaptes au travail, 74,6 % étaient considérés dans la catégorie des ménages stables, tandis que, parmi les ménages considérés aptes au travail, 41,2 % étaient dans la catégorie des ménages mobiles et la majorité de ces ménages (62,2%) demeuraient, en moyenne, six mois et moins par année à l’aide sociale.

5ième MENSONGE

POUR VALORISER L’EFFORT AU TRAVAIL : IL FAUT QUE L’ÉTAT SOUTIENNE LES ENTREPRISES


Contre-arguments

Afin de valoriser l’effort au travail, le Ministre Béchard, avec son collègue des finances, le Ministre Yves Séguin, ont mis en place la mesure « Prime au travail » un programme visant à supplémenter les revenus des personnes et des familles qui travaillent. Pour une pleine année fiscale, ce sont 243 millions $ qui seront versés par le gouvernement pour suppléer à l’insuffisance des salaires versés par les entreprises.

Le gouvernement du Québec, plutôt que de « reconnaître la responsabilité sociale des entreprises et associer les partenaires du marché du travail » pour lutter contre la pauvreté comme le prévoit l’article 11.3 de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, se substitue à ces derniers et les encourage ainsi à maintenir de bas salaires. « Prime au travail » est donc un encouragement au « cheap labor » plutôt qu’une lutte à ce type de travail. 

Pourtant, dans un mémoire
 déposé en mars 2004, lors des consultations budgétaires du Ministre Yves Séguin, le FCPASQ a démontré qu’il était possible de hausser rapidement le salaire minimum de 7.30 $ à 9.30 $ de l’heure (soit à un niveau équivalent au seuil de pauvreté d’une personne seule), sans hausse d’impôt des particuliers., Cette hausse se financerait par un rééquilibrage de l’impôt entre les PME et les grandes entreprises, tout en prévoyant une mesure fiscale visant à alléger l’impact négatif de cette hausse rapide sur la masse salariale des petites et moyennes entreprises les plus fragiles.

6ième Mensonge

LE QUÉBEC A BESOIN DE 640,000 EMPLOIS D’ICI 2006


Contre-arguments

Afin d’atteindre les buts de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, l’article 7 de celle-ci prévoyait que les actions du gouvernement devaient s’inscrire dans les cinq orientations suivantes:

1∞ prévenir la pauvreté et l’exclusion sociale en favorisant le développement du potentiel des personnes ;

2∞ renforcer le filet de sécurité sociale et économique ;

3∞ favoriser l’accès à l’emploi et valoriser le travail ;

4∞ favoriser l’engagement de l’ensemble de la société ;

5∞ assurer, à tous les niveaux, la constance et la cohérence des actions.

Depuis son assermentation, le Ministre Béchard utilise le motif des 640, 000 emplois disponibles comme argument pour restreindre la lutte à la pauvreté à l’intégration en emploi.

D’où vient donc cette donnée du 640,000 emplois disponibles ?

Cette donnée vient d’une étude produite par Emploi-Québec qui s’intitule « Le marché du travail au Québec : perspectives professionnelles 2002-2006 ». Ce document utilise une méthodologie fort complexe, reposant sur plusieurs variables et hypothèses. Il s’agit d’une prévision, donc il faut faire attention lorsqu’on utilise ce chiffre comme étant une certitude comme le fait le Ministre.

Quels sont-ils ces 640,000 emplois ?

Selon les estimations d’Emploi-Québec, près de 640,000 postes devront être pourvus entre 2001 et 2006. On parle donc d’environ 128,000 postes à combler par année. Au mois de septembre 2004, le Québec comptait encore près de 340,000 chômeurs/chômeuses et près de 350,000 ménages à l’aide sociale. Avec les 128,000 postes disponibles du Ministre Béchard, on est donc bien loin de garantir un emploi à tous et à toutes.

Toujours selon Emploi-Québec, parmi les 640,000 postes à combler d’ici 2006, près de 290 000 nouveaux emplois auront été créés, pour un taux de croissance annuel moyen de 1,6 %.  La création d’emplois attendue au cours de cette période devrait excéder de plus de 50 000 le volume de nouveaux arrivants sur le marché du travail, ce qui se traduira par un repli du nombre de chômeurs et de chômeuses. Le taux de chômage, qui s’élevait à 8,7 % en 2001, devrait reculer sous le seuil de 8 % dès 2004 et se replier jusqu’à 7,1 % en 2006, à la fin de la période de prévision. Donc, loin du rêve de plein emploi du Ministre Béchard. 

Depuis la publication de l’étude d’Emploi-Québec, il s’est écoulé deux ans. On peut présumer qu’environ 256,000 postes ont déjà été créés. Il ne reste donc, d’ici 2006, seulement 384,000 postes à combler. Pourquoi le Ministre continue-t-il de parler de 640,000 postes à combler ? Serait-ce qu’il ne s’est pas créé de nouveaux postes depuis 2002 où que le Ministre tente d’endormir la population pour justifier le non respect de ses engagements en matière de lutte à la pauvreté?

ANNEXE 1

Tableau de l’impact du 2,5 milliards
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Annexe 2

ARGUMENTAIRE CONTRE

LA SAISIE DE CHÈQUES

La mesure a déjà été envisagée et elle a été retirée

Lors de la réforme Harel d’aide sociale de 1996, cette question a déjà fait l’objet d’un débat. Malgré la vive opposition exprimée à l’époque par l’ensemble des mouvements sociaux et de certains organismes gouvernementaux, la Commission des droits de la personne, le Protecteur du citoyen, le Conseil du statut de la femme, cette mesure avait été adoptée. Puis, devant le constat qu’une telle mesure était discriminatoire et qu’elle était difficile d’application, le successeur de Louise Harel, monsieur André Boisclair, avait décidé d’en suspendre l’application.

Elle nie les causes de la pauvreté et de l'incapacité de payer le loyer que rencontrent de nombreux locataires

Le problème de non-paiement de loyer est une question de revenu et de coût du loyer et non de mauvaise gestion du budget personnel :

· Selon le dernier recensement de Statistiques Canada, en 2001, 111 385 ménages locataires consacraient plus de 80 % de leur revenu pour se loger. La majorité de ces personnes sont prestataires de l’aide sociale.

· Depuis le recensement de 2001, la pénurie de logements locatifs a occasionné une montée en flèche des loyers. Ceux-ci ont augmenté de 13 % à Montréal, de 17,5 % à Gatineau et de 9,5 % à Québec entre 2001 et 2003.

· Pendant ce temps, Hydro-Québec annonçait périodiquement des hausses de tarifs d'électricité. Les tarifs du transport en commun et les frais de garderie augmentaient aussi de façon significative.

· Ainsi, en octobre 2003, alors qu'une personne seule sur l'aide sociale recevait, comme prestation de base, 533$ par mois plus 22,75$ en remboursement de la TVQ, un logement d'une chambre à coucher coûtait en moyenne 528 $ par mois dans la région métropolitaine de Montréal, 506$ dans la région métropolitaine de Québec et 548$ dans la région métropolitaine de Gatineau.

Elle augmente la discrimination envers les personnes assistées sociales.

Depuis de nombreuses années, des propriétaires briment l'accès au logement par la discrimination et la collecte abusive de renseignements personnels. Outre le coût des loyers qui est l'obstacle premier à l'accès au logement, les locataires font face à de nombreuses embûches lors de la recherche d’un logement: discrimination directe, formulaire de demande de renseignements personnels, enquête de crédit, frais pour l'étude du dossier, visites de groupe, etc. Les gens à faible revenu, particulièrement les personnes assistées sociales
, en sont les premières victimes. Contrairement à ce qu'affirment certains porte-parole des corporations de propriétaires, il est faux de prétendre que la levée de l'insaisissabilité des prestations diminuera la discrimination envers les personnes assistées sociales :

· Lorsqu'un propriétaire a le choix entre un ménage à faible revenu ou un ménage avec des revenus plus élevés, celui-ci choisira systématiquement le ménage avec des revenus plus élevés.

· À Montréal, pendant l’été 2003, même les sans-logis qui se sont vus attribuer des suppléments au loyer d’urgence ont parfois eu bien des difficultés à se dénicher un logement même si le gouvernement garantissait en moyenne le paiement de 429 $ par mois par logement.

Par son projet, le ministre Béchard instaurait de surcroît un régime de saisie pour les personnes assistées sociales différent de ce qui est prévu au Code de procédure civil pour l’ensemble des citoyenNEs du Québec. En effet celui-ci prévoit, en cas de mauvaises créances, qu’un montant minimum de 120 à 180 dollars par semaine de revenu est insaisissable, tout comme l'ameublement de la résidence (jusqu'à une valeur de 6000$), la nourriture et les vêtements nécessaires à la vie, les instruments de travail et diverses prestations.

Elle augmente les préjugés à l'égard des personnes à l'aide sociale en laissant entendre qu'elles sont de mauvais payeurs

À chaque année de 30 000 à 37 000 locataires sont mis à la rue par la Régie du logement pour défaut de paiement du loyer. Parmi ces personnes se retrouvent une grande variété d'individus, surtout des gens incapables de joindre les deux bouts (avec et sans emploi). Ça inclut aussi des locataires dont le propriétaire refuse de percevoir le loyer, des locataires qui retiennent leur loyer pour presser le propriétaire d'exécuter des réparations nécessaires, des victimes de violence conjugale enchaînées à leur bail, etc. Généralement, les personnes assistées sociales paient leur loyer le premier du mois. De plus, selon les dernières données rendues disponibles en 1998 par l'Association des Offices municipaux du Québec, le taux moyen de non-paiement de loyer se chiffrait à 0,5% en HLM, où les locataires sont en forte proportion à l'aide sociale mais ne paient que 25% de leur revenu au loyer. Cependant, par l'article 53 du Projet de loi 57, le ministre Béchard laisse entendre que les gens à l'aide sociale sont de mauvais payeurs.

Elle viole les chartes canadienne et québécoise des droits de la personne

Selon les avis obtenus auprès de nos juristes, l'article 53 du Projet de loi 57 viole plusieurs dispositions des chartes canadienne et québécoise des droits de la personne. Nous vous avisons dès maintenant, monsieur le Ministre, si vous adoptez cet article, nous aurons recours aux tribunaux pour le faire invalider. Cette saisie serait aussi illégale en vertu de l'article 13 du Projet de loi 57 (et de l’article 7 de l’actuelle loi sur le soutien du revenu) qui affirme que la prestation est incessible et insaisissable.

Elle ne s'appuie sur aucune étude sérieuse

Selon une étude publiée en 2002 par l'Institut national de recherche scientifique (INRS)
, les mauvaises créances des propriétaires représentent 1,2% de leurs revenus globaux annuels de 6 milliards de dollars. 

Déjà en 1998, alors que le gouvernement péquiste jonglait avec l'idée d'une telle mesure, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) exprimait ses inquiétudes
.
Quant, à la supposée étude que les corporations de propriétaires brandissent pour clamer que les personnes assistées sociales leur devraient annuellement 87 millions de dollars, il s'agit plutôt d'un sondage datant de 1993. Après analyse de l'enquête en 1998, la CDPDJ avait émis un sérieux doute sur la valeur de l'étude particulièrement en raison de la méthodologie
.
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Feuil1

		Ménage		Impact mensuel				Impact annuel		Nombre de ménages
Mai 2004		Impact financier annuel				Pourcentage 
de ménage

				Indexation		Soutien aux
enfants						Indexation		Soutien aux
enfants

		Personne seule

		sans contrainte		3				36		153081		5510916				43.4%

		contrainte sévèvre		10				120		104491		12538920				29.6%

		Couple sans enfant																20338716		78.5%

		sans contrainte		5				60		10002		600120				2.8%

		avec contrainte sévère		15				180		9382		1688760				2.7%

		Famille monoparentale

		sans contrainte

		avec 1 enfant		3		65		816		26188		942768		20426640		7.4%

		avec 2 enfants		3		96		1188		21427		771372		24683904		6.1%

		contrainte sévère

		avec 1 enfant		10		65		900		2498		299760		1948440		0.7%

		avec 2 enfants		10		96		1272		2044		245280		2354688		0.6%

		Couple																91656372		21.5%

		sans contrainte

		avec 1 enfant		5		115		1440		8014		480840		11059320		2.3%

		avec 2 enfants		5		146		1812		13077		784620		22910904		3.7%

		contrainte sèvère

		avec 1 enfant		15		115		1560		922		165960		1272360		0.3%

		avec 2 enfants		15		146		1932		1713		308340		3001176		0.5%

										352839		24337656		87657432		111995088
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